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ATTENDU QUE 

le potentiel énorme que possèdent les comtés de Trois-Rivières et 
de Nicolet-Yamaska en qualité de vie et de développement 
économique durable. 

 
 

IL EST RÉSOLU PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL DU PARTI LIBÉRAL DU QUÉBEC : 
 
 
a) Que le gouvernement du Québec favorise la participation active des territoires des 

comtés de Trois-Rivières (Mauricie) et de Nicolet-Yamaska (Centre-du-Québec) dans 
le projet de réalisation du train à haute vitesse dans le corridor Québec-Windsor, en 
assurant  leur présence dans les liaisons à être créées, à partir de la rive nord ou de la 
rive sud; 

 
b) Que le gouvernement favorise une politique de cabotage qui tient compte du potentiel 

de développement que représentent le Port de Trois-Rivières et le quai du Parc 
industriel de Bécancour; 

 
c) Que le gouvernement favorise la création d’un projet-pilote encourageant 

l’intermodalité en transport des biens, qui tiendrait compte de la présence du Port de 
Trois-Rivières et du Quai du Parc Industriel de Bécancour, du pont Laviolette, des 
trains de marchandises rive-sud et rive-nord et l’intermodalité en transport de 
personnes, qui tiendrait compte de la présence du train haute vitesse (rive-sud ou rive-
nord), du Pont Laviolette, et des moyens de transport en commun existants. 

 
 

ASSOCIATIONS LIBÉRALES DE TROIS-RIVIÈRES ET NICOLET-YAMASKA 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Résolution cadre - Identité et fédéralisme
TELLE QU'ADOPTÉE

Conseil général du Parti libéral du Québec
Centre de congrès et d’expositions de Lévis
26, 27 et 28 septembre 2008

www.plq.org
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RÉSOLUTION CADRE SUR L’IDENTITÉ ET LE FÉDÉRALISME

Il est résolu par les membres du Parti libéral du Québec réunis en
Conseil général :

3.4 Assurer une meilleure intégration des nouveaux citoyens par le biais
des moyens suivants :

3.4.1. déployer des programmes intégrés d’accueil et de
formation aux nouveaux arrivants offrant notamment :

3.4.1.1 un soutien général à l’établissement du nouvel
arrivant et de sa famille;

3.4.1.2 une formation à l’éducation civique, notamment sur
les valeurs contenues à la Charte québécoises des
droits et libertés;

3.4.1.3 des cours de francisation accessibles pour une
période minimale de cinq ans;

3.4.1.4 un soutien à la recherche d’emploi;

3.4.1.5 de l’information et de l’accompagnement dans le
processus de reconnaissance des acquis et des
compétences.

3.4.2 déployer ces programmes en collaboration avec le ministère de
l’Immigration, Emploi-Québec, le ministère de l’Éducation, les
ordres et corporations professionnelles et les organismes du
milieu;

3.4.3 augmenter substantiellement les ressources dédiées à la
francisation des nouveaux arrivants;

3.4.4 RETIRÉ;

3.4.5 créer un programme de mentorat/jumelage entre-nouveaux
arrivants professionnels et professionnels accrédités afin de
permettre d’accélérer leur intégration économique;

3.4.6 augmenter la diversité en entreprise en mettant en place des
incitatifs fiscaux aux entreprises participantes ainsi qu'une
norme de la diversité en entreprise, telle que ISO-Diversité;
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3.4.7 faire tomber les barrières non justifiées à l’intégration
économique des nouveaux arrivants qui proviennent des ordres
et corporations professionnelles, dans le domaine de la
reconnaissance des diplômes et des compétences acquises à
l’étranger;

3.4.7.1 que le ministre de la Justice, responsable de
l’application des lois professionnelles, rende plus
accessible, efficace et transparent le mécanisme de
révision des décisions prises par les ordres
professionnels dans le domaine de la reconnaissance
des acquis et compétences professionnels ;

3.4.8 créer un Bureau  du commissaire à l’équité, relevant
directement du ministre de la Justice, qui aura pour
responsabilité :

3.4.8.1 de veiller à ce que les corporations professionnelles
adoptent et appliquent des politiques qui soient
transparentes, objectives, impartiales et équitables
dans le cadre de la protection du public;

3.4.8.2 d’évaluer et de commenter les pratiques d’inscription
des organismes de réglementation en tenant compte
de leurs obligations aux termes de la loi;

3.4.8.3 de recevoir les plaintes formulées contre les ordres
professionnels relativement à leurs processus de
reconnaissance des compétences acquises à
l’étranger;

3.4.8.4 de recommander aux ordres professionnels et au
gouvernement des mesures visant à favoriser
l’intégration professionnelle des immigrants et la
reconnaissance de leurs qual i f i cat ions
professionnelles;

3.4.8.5 d’exiger que les corporations professionnelles
présentent des rapports au gouvernement et à
l’Office des professions et que leurs pratiques soient
assujetties à des vérifications de conformité, le tout
dans le cadre d’un mécanisme public de reddition de
compte en commission parlementaire;

3.4.9 encourager et accompagner davantage les candidats à
l’immigration sélectionnés par le Québec afin qu’ils entament
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leurs procédures de reconnaissance des acquis professionnels
avant leur arrivée au Québec;

3.4.10 créer un programme d’emprunts pour les immigrants formés à
l’étranger afin de les aider à régler les frais d’évaluation, de
formation et d’inscription aux examens des ordres professionnels;

3.4.11 de faire en sorte que l’examen de reconnaissance des
connaissances de la langue française de l’OQLF , pour obtenir un
permis d’exercer d’un ordre professionnel, puisse s’effectuer dans
toutes les régions du Québec, et non pas seulement à Montréal afin
de favoriser l’intégration des immigrants partout au Québec;

3.5 Faire en sorte que le Québec profite encore plus des avantages de la
diversité :

3.5.1 viser une réelle représentativité démographique de la fonction
publique québécoise et renforcer le mandat de la Commission
des droits de la personne et des droits la jeunesse afin qu’elle
conseille les ministères dans l’atteinte de cet objectif, tout en
rendant compte des résultats;

3.5.2 promouvoir une plus grande diversité au sein des conseils
d’administration des sociétés publiques et parapubliques;

3.5.3 augmenter substantiellement les ressources dédiées à
l’application de la Loi sur l'accès à l'égalité en emploi dans des
organismes publics;

3.5.4 mandater la Commission des droits de la personne et des
droits de la jeunesse ou le Protecteur du citoyen afin qu’ils
surveillent, évaluent et fassent des recommandations auprès
des organismes publics et parapublics quant à l’application de
la Loi sur l'accès à l'égalité en emploi dans des organismes
publics;

3.5.5 créer un programme de stage rémunéré d’une durée de six
mois au sein de la fonction publique du Québec destiné aux
personnes formées à l’étranger ayant un minimum de trois
années d’expérience professionnelle internationale;

3.5.6 encourager l’établissement des étudiants étrangers au Québec
une fois leurs études terminées, en instaurant une procédure
accélérée leur permettant de s’installer et de travailler plus
rapidement au Québec.
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3.6 Nourrir la cohésion et la paix sociales de la société québécoise par
le biais des moyens suivants :

3.6.1 RETIRÉ;

3.6.2 dans la dénomination des personnes habitant au Québec,
passer à une logique inclusive du Québec sans discrimination;

3.6.3 mettre en application une politique de lutte contre le racisme
et la discrimination;

3.6.4 promouvoir une définition ouverte de la laïcité institutionnelle
au Québec, assurant un équilibre dynamique entre la neutralité
religieuse de l’État et le respect des libertés individuelles;

3.6.5 développer et diffuser des guides d’aide à la décision pour les
gestionnaires et les employés de première ligne de l’État
(principalement dans les réseaux scolaires, de santé et de
services sociaux) pour mieux faire face aux demandes
d’accommodements pouvant survenir.

Pour assurer la qualité, la vitalité et le rayonnement de la langue française :

3.7 Favoriser la pérennité et le rayonnement de la langue française par
la mise en place des moyens suivants :

3.7.1 défendre l’intégrité de nos lois linguistiques devant les
tribunaux;

3.7.2 renforcer le rôle de l’Office québécois de la langue française
dans la promotion de la qualité du français et le respect de la
Charte de la langue française incluant notamment :

3.7.2.1. la création d’un sceau de la qualité à consentir aux
produits culturels, dès lors qu’ils contribuent à la
diffusion d’une langue de qualité;

3.7.2.2. le maintien du budget annuel augmenté pour

3.7.2.2.1 l'embauche d’un plus grand nombre de
conseillers en francisation afin de faire
œuvre pédagogique auprès des
commerçants et de s’assurer du respect
de la Charte de la langue française;

3.7.2.2.2 la visite régulière d’un plus grand nombre
de commerces
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3.7.2.3. une application plus soutenue des dispositions de la
loi relative aux amendes pour les commerces qui ne
se conformeront pas à la loi après avertissement.

3.7.3 exiger le respect intégral de la Loi canadienne sur les langues
officielles par tous les acteurs concernés sous juridiction
fédérale et par le fait même, la remise sur pied du Programme
de contestation judiciaire du Canada pour les minorités
linguistiques;

3.7.4 maximiser les retombées de la présence économique et
culturelle du Québec au sein de la Francophonie canadienne;

3.7.5 assurer l’accessibilité aux cours de francisation pour les
canadiens anglophones d’autres provinces s’établissant au
Québec;

3.7.6 envisager l’adoption d’une stratégie conjointe avec le
gouvernement du Canada et les autres provinces pour
favoriser le développement et l’épanouissement de la
francophonie canadienne;

3.7.7 lancer une offensive diplomatique semblable à celle ayant
mené à la protection de la diversité des expressions
culturelles, pour que l’utilisation du français soit davantage
respectée dans le déploiement des nouvelles technologies
(Internet, jeux vidéos, DVD, etc.).

3.7.8 Interpeller les principaux partis politiques fédéraux pour qu’ils
s’engagent fermement à promouvoir, dans les faits comme
dans les symboles, la dualité et le bilinguisme dans les
institutions fédérales, puisqu’il s’agit d’éléments devant refléter
la nature fondamentale de notre pays; et plus précisément,

a) demander à ce que les partis politiques fédéraux
s’engagent, s’ils sont appelés à former le gouvernement, à
ce que tous les juges nommés à la Cour suprême du
Canada disposent d’une maîtrise suffisante de la langue
française pour entendre une cause et pouvoir délibérer
directement en français;

b) exiger également des partis politiques fédéraux qu’ils
s’engagent à ce que les candidats retenus pour tous les
postes suivants soient parfaitement bilingue;

- les sous-ministres fédéraux;
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- les PDG des sociétés d’État fédérales;

- les ambassadeurs canadiens;

3.8 Lancer un chantier sur la qualité et l’enseignement du français au
Québec comprenant notamment :

3.8.1 la bonification de l’actuel plan d’action visant l’amélioration de
l’enseignement du français à tous les niveaux d’enseignement,
afin d’y inclure la mise en place d’un processus d’évaluation
continue des enseignants, eu égard à la qualité de la langue
parlée, écrite et enseignée;

3.8.2 l’augmentation du temps dédié à la lecture et à l’écriture dans
les écoles du Québec;

3.8.3 une demande au gouvernement fédéral afin que soit ajouté un
critère relatif à la qualité de la langue parlée dans le processus
d’octroi ou de renouvellement des licences de radiodiffusion et
de télécommunications diffusant au Québec;

3.8.4 l’instauration d’un plus grand contrôle sur la qualité du français
parlé dans les émissions destinées aux enfants.

Pour le Québec dans le Canada, pour évoluer, en continuité avec le rapport
du Comité spécial du Parti libéral du Québec sur l’avenir politique et
constitutionnel de la société québécoise (Rapport Pelletier) et adopté par les
membres du PLQ réunis en Conseil général, le 27 mai 2001 :

3.9 Signer une entente administrative dans le domaine des
communications, visant notamment à s’assurer que le
gouvernement du Québec désigne le tiers des commissaires du
CRTC qui sont chargés d’octroyer ou renouveler les licences de
radiodiffusion de station diffusant sur le territoire québécois, et que
ces derniers aient un droit de veto sur toutes les décisions qui
touchent exclusivement le territoire québécois. Cette entente
devrait également stipuler que le Québec soit consulté de façon
privilégiée lors de la révision des lois fédérales en matière de
radiodiffusion et de télécommunications.

3.10 RETIRÉ ;

3.11 Exiger du gouvernement fédéral qu’il rehausse ses transferts de
façon inconditionnelle à leur niveau de 1994-1995.
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3.12 Exiger la fin des dédoublements et chevauchements en
développement économique et régional par la mise en place d’un
mécanisme obligeant Développement Économique Canada pour les
régions du Québec à consulter et à coordonner ses interventions
avec le gouvernement du Québec et, dans l’incapacité de mettre en
place un tel mécanisme, obtenir une compétence exclusive sur le
développement régional au Québec.

3.13 Exiger un encadrement du pouvoir fédéral de dépenser dans les
compétences constitutionnelles du Québec.

3.14 Instaurer, par le biais du Conseil de la fédération, une commission
sur l’amélioration de la fédération canadienne qui aura comme
mandat de :

3.14.1 identifier les irritants au fonctionnement du fédéralisme
canadien et de proposer la mise en place d’ententes
administratives ou de modifications constitutionnelles visant
le respect du partage des compétences prévu dans la
Constitution canadienne;

3.14.2 viser l’élimination progressive des chevauchements et des
dédoublements entre le gouvernement fédéral et les
gouvernements provinciaux.

3.15 Réaffirmer les aspirations constitutionnelles du Québec :

3.15.1 la reconnaissance de la spécificité du Québec;

3.15.2 l’octroi d’un droit de veto au Québec;

3.15.3 l’encadrement du pouvoir fédéral de dépenser et l’exercice
d’un droit de retrait avec compensation financière de toute
intervention du gouvernement fédéral dans les domaines de
compétence du Québec;

3.15.4 la constitutionnalisation de la composition actuelle de la Cour
suprême du Canada, y compris la présence d’au moins trois
juges du Québec sur neuf et la participation des provinces à
la sélection des juges de la Cour suprême du Canada;

3.15.5 l’inscription dans la Constitution de l’entente McDougall-
Gagnon-Tremblay en matière d’immigration;

3.15.6 la réforme du Sénat;
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3.15.7 l’ajout à la Constitution canadienne d’un mécanisme
permettant de constitutionnaliser, au besoin, des ententes
administratives.

3.16 Travailler en collaboration avec le gouvernement fédéral et
l’Assemblée des Premières Nations afin d’améliorer les conditions
de vie des communautés autochtones du Québec en :

3.16.1 établissant une table tripartite avec le gouvernement fédéral
et les Premières Nations afin d’élaborer un plan d’action
conjoint notamment dans les domaines de l’éducation, de la
santé et des services sociaux, de la sécurité et du logement.
La table devra veiller à améliorer le sort des membres des
communautés autochtones, à clarifier les rôles et les
responsabilités des gouvernements québécois et canadien et
à diminuer les chevauchements et les dédoublements entre
les gouvernements du Québec et du Canada dans les
interventions auprès de ces communautés.

ADOPTÉE TELLE QU’AMENDÉE




